
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  29 SEPTEMBRE 2022  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

23/09/2022

04/10/2022

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame LAOUADI

L'an deux mille vingt deux, le vingt neuf septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame  Solange
FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Christiane CHARNAY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame
Françoise DIOP ; Monsieur Ali SEMARI ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ;
Monsieur  Jean-Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Edwige MOIOLI  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Madame Isabelle FERNANDES  a donné procuration à Monsieur Azdine MERMOURI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20220929_7

FINANCEMENTS DU PROJET QUARTIER FERTILE : SUBVENTION DE LA MÉTROPOLE
DE LYON ET DE LA BANQUE DES TERRITOIRES - CAISSE DES DÉPÔTS ET

CONSIGNATIONS

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI



Le quartier des Vernes fait  l’objet  d’un projet  de renouvellement  urbain qui  a  été défini en
intégrant la dimension de l’agriculture urbaine. Elle fait partie des axes structurant du projet
d’ensemble et des leviers principaux de la transformation du quartier et de son changement
d’image. 

Pour accompagner le projet de renouvellement urbain du quartier des Vernes, la commune
s’est  portée  candidate  à  l’appel  à  projets  Quartiers  Fertiles de  l’Agence Nationale  pour  la
Rénovation  Urbaine  (ANRU)  en  juillet 2021  et  en  est  sortie  lauréate en  novembre  2021.
L’appel  à  projets  Quartiers  Fertiles vise  à  soutenir  financièrement  des  projets  d’agriculture
urbaine  et  leur  déploiement.  L’agriculture  urbaine  est  identifiée  comme l’un  des  leviers  du
mieux vivre dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville.

Le projet Quartier Fertile des Vernes a pour ambition d’initier une démarche globale à l’échelle
du quartier permettant de valoriser les nombreux espaces disponibles aujourd’hui sans usage
et  d’impliquer  l’ensemble  des  habitants  du  quartier  et  des  acteurs  locaux  œuvrant  sur  le
quartier.

Les objectifs du projet Quartier Fertile des Vernes sont :

• Améliorer la qualité du cadre de vie ;

• Favoriser le mieux vivre ensemble ;

• Rapprocher le monde agricole du monde urbain ;

• Faire reculer la précarité alimentaire et améliorer la santé des habitants ;

• Créer des emplois sur site et des leviers à l’insertion en cœur de quartier. ;

• Faire monter en puissance les démarches environnementales.

Ce  projet  comprend  5  interventions  principales :  la  création  d’une  ferme  urbaine ;  le
développement  de  jardins  partagés ;  l’aménagement  du  parc  cultivé ;  le  déploiement  de
l’antenne  de  la  grainothèque  sur  le  quartier  des  Vernes ;  et,  en  fonction  des  études
d’opportunités, la possible réalisation d’un atelier de transformation.

En tant que lauréate de l’appel à projets Quartiers Fertiles de l’ANRU, la commune de Givors a
obtenu un montant de subventions de 517 000 €, encadrées par deux conventions :

Les  opérations  d’investissement  seront  subventionnées  par  l’ANRU  dans  le  cadre  de  la
convention NPNRU pour un montant de subventions maximal de 342 000 €.

Le  subventionnement  des  opérations  d’ingénierie  et  le  volet  ressources  humaines  sera
contractualisé  avec  la  Banque des  Territoires,  pour  un  montant  maximal  de  175 000 €.  La
convention est présentée en annexe de la présente délibération.

Outre  ces deux financeurs, la Métropole de Lyon et les Bailleurs, Alliade et Lyon Métropole
Habitat, co-financent également le projet Quartier Fertile.

En effet, la Métropole de Lyon a identifié les projets d’agriculture urbaine comme participant
pleinement  aux  politiques  métropolitaines  en  matière  d’agriculture,  d’alimentation  et  de
politique de la ville. Dans le cadre de la politique agricole et alimentaire de la Métropole, le
Projet Alimentaire du Territoire Lyonnais (PATLy), repose sur 2 piliers : la résilience alimentaire
et la justice alimentaire. 

Dans ce contexte, la Métropole apporte un soutien technique et financier à la commune de
Givors d’un montant de 270 000 € pour la réalisation du projet, par le biais de la convention en
annexe qui  fera également l’objet d’une délibération en Conseil métropolitain.

La maquette financière annexée présente les coûts prévisionnels du projet Quartier Fertile et
la participation financière envisagée des différents partenaires.



Ce rapport  a  pour  objectif  d’approuver  la  convention  de  versement  de subventions  par  la
Banque des Territoires – Caisse des Dépôts et Consignations et la convention de versement
de subventions par la Métropole de Lyon pour le projet Quartier Fertile de Givors.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

32 VOIX POUR

3 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ;  Madame MOIOLI ;  Madame
BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention de co-financement du projet Lauréat ANRU - programme
Quartiers  Fertiles  -  entre  la  Banque  des  Territoires  –  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations et la commune de Givors ;

 D’APPROUVER la convention de participation financière avec la Métropole de Lyon
relative à la mise en place du projet Quartier Fertile aux Vernes ;

 D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer ces deux conventions
et tout document afférent à ces dossiers ;

 D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à mettre en œuvre et à signer
tout document nécessaire au versement des subventions accordées.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Nabiha LAOUADI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.




















































